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        Monoprix  
        À l’attention de Yvan Chamielec 
        Chef du département qualité  
        14 rue de Marx Bloche  
        92116 Clichy Cedex  
 
 

Paris, le 7 septembre 2017 
 
Objet : suivi des engagements - changement d’emballage nectar de fruits « Orange Pêche Abricot »  
 

 
Monsieur Chamielec,  
 
Nous vous avons contacté depuis le 17 janvier 2017 au sujet de votre nectar de fruits Monoprix 

« Orange Pêche Abricot ».  

 

Nos interrogations portaient sur la mention « 3 nouveaux meneurs de jus » affichée sur l’emballage 

du produit ainsi que sur l’absence d’indication sur la présence de raisin et de l’appellation « nectar » 

à l’avant, ce qui contribue à induire le consommateur en erreur.   

 

Vous vous êtes engagé par courrier le 20 janvier 2017 à retirer la mention « 3 nouveaux meneurs 

de jus ». Aussi, @MonopSav nous répondait par Twitter le 12 avril 2017 que « les modifications sont 

en cours, nos équipes mettent tout en œuvre pour que les [nouveaux] emballages arrivent au plus 

vite ». Nos dernières vérifications en date du 31 août 2017 montrent cependant que ce changement 

n’a toujours pas été opéré.  

 

Après plus de sept mois d’attente, nous relançons donc nos activités d’interpellation de Monoprix 

au sujet de ce produit dont l’emballage manque toujours d’informations concordantes avec sa 

composition et sa dénomination.   

 

Nous vous redemandons expressément de supprimer la mention « 3 nouveaux meneurs de jus », 

mais aussi de bien vouloir répondre à nos demandes sur l’indication de présence de raisin et de 

l’appellation « nectar » à l’avant de l’emballage du produit. Pouvez-vous répondre à nos 

interrogations à ce sujet figurant dans notre lettre datée du 25 janvier 2017 ?   

 

Nous vous rappelons que pour assurer la transparence de l’étiquetage, et simplifier sa 

compréhension par tous, les informations essentielles des aliments doivent être indiquées de façon 

bien lisible sur la face principale de l’emballage. Elles ne doivent ni occulter la véritable nature des 

produits alimentaires ni risquer d’induire en erreur les consommateurs.  

 

Nous vous remercions par avance de bien vouloir nous répondre d’ici le 15 septembre 2017.  
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Notez que, par souci de transparence, foodwatch se réserve le droit de rendre publiques nos 

échanges de courriers.  

 

Dans cette attente, nous vous prions de croire, Monsieur Chamielec, en l’expression de nos 

salutations respectueuses. 

 

 

Karine Jacquemart, Directrice générale,  
foodwatch France 
Tél.  01 43 22 23 63  
  

 

 

 

Pièce-jointe : nos échanges de courriers depuis janvier 2017 
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